ART. 17 N° 182

ASSEMBLEE NATIONALE
O février 2026

DROIT A L'AIDE A MOURIR - (N° 2453)

Commission

Gouvernement

Rejeté
N° 182

AMENDEMENT

présente par
Mme Lorho, M. Allegret-Pilot, M. Buisson, Mme Colombier, M. Frappé, M. Christian Girard,
Mme Griseti, Mme Joubert, Mme Hamelet, Mme Lechon, M. de Lépinau, Mme Marais-Beuil,
Mme Martinez, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Trébuchet, M. Valentin, M. Villedieu, M. Vos,
Mme Sicard, M. Monnier, M. Casterman, Mme Auzanot, M. Guitton, M. Gonzalez, Mme Bordes,
Mme Joncour, Mme Laporte, M. Gery, M. Meurin, M. Evrard, Mme Ranc, M. Bentz, M. Guiniot,
Mme Dogor-Such, M. Schreck, Mme Rimbert, Mme Pollet, Mme Bouquin et M. Giletti

ARTICLE 17
Compléter 1’alinéa 4 par la phrase suivante :
« L’émission d’un avis opposé au suicide assist¢ ou au suicide délégué et formulé aupres du
demandeur ne peut tre tenu pour une pression morale ou psychologique. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s'assurer que les personnes, notamment les plus proches de celles formulant
la demande, puisse émettre un avis contradictoire a celui exprimé par le demandeur.
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